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(54) SYSTÈME DE DÉTECTION DE L’ENTRÉE EN COURBE D’UNE STRUCTURE DE CAISSE DE 
VÉHICULE FERROVIAIRE ÉQUIPÉ DE BOGIES

(57) L’invention porte principalement sur un système
de détection de l’entrée en courbe d’une structure de
caisse de véhicule ferroviaire équipée de bogies, et est
essentiellement caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un capteur mécanique (1) apte à mettre en com-
munication une source d’énergie pneumatique (23) à un
système annexe (25), et apte à adopter une première
position inactive correspondant à une circulation de la
structure de caisse en ligne droite et dans laquelle le dit
capteur (1) interdit l’alimentation en énergie pneumati-
que du système annexe (25), et une seconde position
active correspondant à une circulation de la structure de

caisse dans une courbe et dans laquelle le capteur (1
autorise l’alimentation en énergie pneumatique du sys-
tème annexe (25), et en ce que le capteur (1) solidaire
d’un bogie est dans sa première position inactive en ap-
pui de contact contre une cale (3) solidaire de la structure
de caisse, et dans sa seconde position active libre de la
dite cale (3), le passage de la première à la seconde
position et inversement s’opérant par le changement
d’appui de contact du capteur (1) sur la cale (3) engendré
par le déplacement relatif de ladite structure de caisse
par rapport au bogie lorsque la structure de caisse entre
ou sort de courbe.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de détection
de l’entrée en courbe d’une structure de caisse de véhi-
cule ferroviaire équipé de bogies.
[0002] L’invention s’applique aux véhicules ferroviai-
res équipés d’un bogie avant et d’un bogie arrière montés
mobiles par rapport au châssis de la structure de caisse
et pivotant indépendamment l’un de l’autre de façon à
faciliter le passage en courbe du véhicule ferroviaire.
[0003] La circulation d’un véhicule ferroviaire dans une
courbe engendre un effort latéral important au niveau du
contact entre la roue et le rail de l’essieu avant d’un bogie
ce qui oblige l’essieu à suivre la courbe. L’effort latéral
exercé sur l’essieu entraîne le bogie en pivotement par
rapport à la structure de caisse qui se met elle-même à
tourner selon la courbe. Le pivotement du bogie, et donc
la prise de courbe associée, est une information qui prend
toute son importance lorsque l’on souhaite par exemple
piloter un système annexe uniquement dans les courbes.
Il pourra s’agir par exemple d’un système de lubrification
de boudin de roue. Il s’agit donc de détecter la prise de
courbe pour alimenter un système annexe.
[0004] A la connaissance de la demanderesse, le seul
système mécanique existant pour détecter l’entrée en
courbe d’un matériel ferroviaire consiste en un système
de renvoi par tringles dans lequel une première tringle
est montée sur l’axe d’un bogie, et entraîne en pivote-
ment une second tringle entraînant elle-même en pivo-
tement une tôle dont les extrémités sont aptes à passer
d’une première position inactive dans laquelle une extré-
mité est en contact magnétique avec un aimant solidaire
de la structure de caisse, à une seconde position active
dans laquelle l’extrémité en question n’est plus en con-
tact avec cet aimant, ce dont il résulte que le bogie a
pivoté par rapport à la structure de caisse et que le vé-
hicule ferroviaire est en courbe.
[0005] Néanmoins, ce système est complexe, volumi-
neux et difficile à étalonner.
[0006] Dans ce contexte, la présente invention vise un
système de détection de l’entrée en courbe d’un véhicule
ferroviaire à la fois simple, peu volumineux et adaptable
sur une structure de caisse munie de bogies.
[0007] A cet effet, le système de détection de l’entrée
en courbe d’une structure de caisse de véhicule ferro-
viaire équipée de bogies de l’invention st essentiellement
caractérisé en ce qu’il comporte au moins un capteur
mécanique apte à mettre en communication une source
d’énergie pneumatique à un système annexe, et apte à
adopter une première position inactive correspondant à
une circulation de la structure de caisse en ligne droite
et dans laquelle le dit capteur interdit l’alimentation en
énergie pneumatique du système annexe, et une secon-
de position active correspondant à une circulation de la
structure de caisse dans une courbe et dans laquelle le
capteur autorise l’alimentation en énergie pneumatique
du système annexe, et en ce que le capteur solidaire
d’un bogie est dans sa première position inactive en ap-

pui de contact contre une cale solidaire de la structure
de caisse et dans sa seconde position active libre de la
dite cale, le passage de la première à la seconde position
et inversement s’opérant par le changement d’appui de
contact du capteur sur la cale engendré par le déplace-
ment relatif de ladite structure de caisse par rapport au
bogie lorsque la structure de caisse entre ou sort de cour-
be.
[0008] Le système de l’invention peut également com-
porter les caractéristiques optionnelles suivantes consi-
dérées isolément ou selon toutes les combinaisons tech-
niques possibles :

- le capteur est fixé sur une platine elle-même solida-
risée à une crapaudine formant partie du système
crapaudine-pivot qui entraîne le bogie en rotation,
et la cale est montée sur un support de fixation so-
lidarisé au pivot du système crapaudine-pivot soli-
daire de la structure de caisse.

- le support de fixation de la cale comporte un évide-
ment central délimitant un bord interne, et le support
de fixation est solidarisé à la structure de caisse par
les mêmes fixations que celles solidarisant le pivot
à la structure de caisse.

- la cale comporte une tête de montage amoviblement
montée au niveau du bord interne du support de fixa-
tion et une extension radiale contre laquelle le cap-
teur est en appui de contact dans sa première posi-
tion inactive.

- le capteur est relié à la source d’énergie pneumati-
que et à un distributeur de commande lui-même relié
au système annexe et à la dite source d’énergie en
énergie pneumatique, et le passage du capteur dans
sa seconde position active lorsque la structure de
caisse circule en courbe, entraîne le passage de l’air
dans le capteur et l’ouverture concomitante du dis-
tributeur de commande qui autorise le passage de
l’air dans le dit distributeur de commande en alimen-
tant alors le système annexe.

- le capteur est monté sur un ressort qui est en tension
dans la première position inactive du capteur et en
détente dans la seconde position active du capteur,
le passage du ressort de sa position de tension à sa
position de détente entraînant en mouvement le cap-
teur ce dont il résulte l’alimentation du capteur par
la source d’énergie pneumatique.

[0009] L’invention porte enfin sur une structure de cais-
se de véhicule ferroviaire qui est équipée d’au moins un
système de détection tel que précédemment défini.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limi-
tatif, en référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique en
coupe du système de détection de l’entrée en courbe
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de l’invention montée concomitamment sur la struc-
ture de caisse et sur un bogie,

- la figure 2 est une vue de dessous du support de
fixation de la cale du système de l’invention,

- la figure 3 est une vue agrandie de la zone III de
fixation de la cale amovible sur le support de fixation
indiquée sur la figure 2,

- la figure 4 est une vue identique à celle de la figure
3 sur laquelle la cale amovible est de largeur infé-
rieure à celle de la cale de la figure 4,

- la figure 5 est une représentation en coupe de la cale
des figures 3 et 4,

- la figure 6 est une représentation schématique en
élévation du système de l’invention et de son circuit
de détection de l’entrée et de la sortie en courbe
associé,

- la figure 7 est une représentation schématique en
transparence et de dessus d’une structure de caisse
de véhicule ferroviaire équipée du système de l’in-
vention, circulant dans une courbe à gauche,

- la figure 8 est une représentation schématique en
transparence et de dessus d’une structure de caisse
de véhicule ferroviaire équipée du système de de
l’invention, circulant en ligne droite,

- la figure 9 est une représentation schématique en
transparence et de dessus d’une structure de caisse
de véhicule ferroviaire équipée du système de l’in-
vention, circulant dans une courbe à droite,

[0011] Le système de détection de l’entrée en courbe
d’une structure de caisse de véhicule ferroviaire de l’in-
vention utilise le mouvement relatif entre la structure de
caisse d’un véhicule ferroviaire et un bogie. Le système
de l’invention prévoit au moins un capteur mécanique
positionné sur le bogie et qui adopte une position inactive
de contact lorsque la structure de caisse circule en ligne
droite, et une position active libre lorsque la structure de
caisse entre et circule en courbe. Le passage de la po-
sition inactive à la position active du capteur s’opère par
le mouvement du bogie relativement à la structure de
caisse en venant libérer le capteur.
[0012] En référence à la figure 6, le système de l’in-
vention comporte un capteur mécanique à galet ou à
poussoir 1, encore dénommé capteur TOR, s’étendant
selon un axe principal de contact AA’ et solidaire du bogie
avant non visible sur cette figure, dont le contacteur 2
est en appui de contact contre une cale 3 montée sur un
support de fixation 4 solidaire de la structure de caisse
également non visible. Le capteur 1 est monté sur un
ressort 5 qui est en compression lorsque le contacteur 2
du capteur 1 est en appui de contact contre la cale 3.
Cette position correspond, comme illustré sur la figure
8, à une structure de caisse circulant sur une ligne droite
et dans laquelle le capteur 1 est dans sa position inactive
selon son axe principal AA’ en alignement avec l’axe prin-
cipal XX’ d’avancement de la structure de caisse 6.
[0013] Lorsque la structure de caisse 6 entre en cour-
be, le bogie avant 7 pivote relativement la structure de

caisse ce dont il résulte le pivotement de l’axe principal
AA’ du capteur 1 relativement à l’axe principal XX’ d’avan-
cement de la structure de caisse 6, et le glissement du
contacteur 2 du capteur 1 le long de la cale 3 selon la
flèche F1 (figure 6) pour une courbe à gauche (figure 7)
ou selon la flèche F2 (figure 6) pour une courbe à droite
(figure 9), jusqu’à ne plus être en appui sur la cale 3, ce
dont il résulte le passage du capteur 1 dans sa position
active dont la fonctionnalité sera décrite plus loin.
[0014] En référence à la figure 1, le capteur 1 est fixé
sur une platine 8 qui est soudée à la crapaudine 9 fixée
au bogie non représenté sur cette figure. Le support de
fixation 4 de la cale 3 est solidarisé à la structure de
caisse 6 en étant monté contre cette structure de caisse
avec un pivot 10 au moyen de quatre vis de fixation 11
dont deux seulement sont visibles sur cette figure. Le
système pivot-crapaudine est le système d’entraînement
et de rotation qui équipe la quasi-totalité des bogies euro-
péen. Le pivot 10 et la crapaudine 9 font l’objet soit d’un
montage graissé 12, soit d’un montage avec fourrure 13,
ces deux montages permettant la rotation en trois dimen-
sions de la crapaudine 9, et donc du bogie associé, re-
lativement au pivot 10, et donc à la structure de caisse 6.
[0015] Ainsi, en courbe, la rotation du bogie dans le
plan de la platine 8 et relativement à la structure de caisse
6, entraîne la rotation du capteur 1 relativement à la cale
3 et son passage de sa position inactive en appui de
contact contre la cale 3 à sa position active libre de la
cale 3.
[0016] En référence à la figure 2, le support de fixation
4 de la cale 3 est un pentagone comportant un évidement
central 15 de passage du pivot 10 et quatre orifices de
passage des vis 11 (figure 1) de fixation du pivot 10 et
du support de fixation 4 contre la structure de caisse 6.
La forme du support de fixation 4 peut être modifiée pour
s’adapter aux différents systèmes pivot-crapaudine
[0017] L’évidement central 15 délimite un bord interne
16 du support de fixation au niveau d’une partie duquel
est montée la cale 3.
[0018] En référence à la figure 5, la cale 3 comporte
une tête de montage 17 se prolongeant par une extension
radiale 20 contre laquelle le contacteur 2 du capteur 1
vient en appui de contact. La tête de montage 17 de la
cale 3 est munie d’une mâchoire de fixation 18 dans la-
quelle le bord interne 16 du support de fixation 4 vient
en prise, la mâchoire 18 comportant deux orifices 19 de
fixation, dont un seul est rendu visible sur le figure 5, de
deux vis de maintien de la cale 3 sur le support de fixation
4.
[0019] La cale 3 est ainsi montée amovible relative-
ment au support de fixation 4 afin de pouvoir adapter la
détection de la courbe aux caractéristiques de chaque
matériel. En effet, l’angle de rotation du bogie et de la
caisse est fonction de l’empattement, c’est-à-dire de la
distance d entre les deux essieux 21, 22 d’un même bogie
7 (figure 7) et de l’entraxe, c’est-à-dire la distance D entre
les deux pivots 10 (figure 7). A rayon de courbe égale,
l’angle de rotation du bogie est d’autant plus important

3 4 
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que l’empattement et l’entraxe sont grands. Par consé-
quent, pour que le système de l’invention se déclenche
toujours à la même valeur de rayon de courbe, la largeur
de la cale 3 doit être adaptée à ces caractéristiques.
[0020] Les figures 3 et 4 illustrent respectivement à cet
effet une cale 3a de largeur I inférieure à la largeur L de
la cale 3. La configuration de la cale 3 la rendant amovible
permet ainsi de faire passer le capteur 1 dans sa position
active pour un même rayon de courbe choisi et ce, quel-
que soit les caractéristiques du matériel.
[0021] En référence à la figure 6, le capteur est relié à
une source d’énergie pneumatique 23 qui peut être soit
déjà disponible sur le bogie ou soit produite par le bogie,
ainsi qu’à un distributeur de commande 24 lui-même relié
à la source d’énergie pneumatique 23. Ce distributeur
de commande 24 est également relié à un système qui
sera dénommé système annexe 25 et qui peut être un
simple système d’information relayant le fait que la struc-
ture de caisse 6 est en courbe, ou un système utilisant
cette information pour piloter un dispositif qui se déclen-
che lorsque la structure de caisse 6 est en courbe. A titre
d’exemple, ce dispositif peut être un système de lubrifi-
cation de boudin de roue permettant de lubrifier l’interfa-
ce roue-rail uniquement lorsque le bogie est en courbe.
[0022] Lorsque le capteur 1 est en position inactive
comme représenté sur la figure 6, le distributeur de com-
mande 24 est également fermé puisqu’il est alimenté par
l’ouverture du capteur 1, et le système annexe 25 n’est
pas non plus alimenté en air par la source d’énergie pneu-
matique 23 puisque le distributeur de commande 24 est
fermé.
[0023] Comme il a été décrit précédemment, l’entrée
en courbe à droite ou à gauche entraîne le pivotement
du capteur 1 relativement à la cale 3 dans le sens des
flèches F1 ou F2 jusqu’à ce que le contacteur 2 ne soit
plus en contact avec la cale 3. Le ressort 5 passe alors
en position de détente en entraînant le capteur 1 en po-
sition ouverte active, lequel capteur 1 ouvert est alors
alimenté par la source d’énergie pneumatique 23, ce qui
entraîne l’ouverture concomitante du distributeur de
commande 24, la source d’énergie pneumatique 23 ali-
mentant alors le système annexe 25 via le distributeur
de commande 24 ouvert.
[0024] A l’inverse, lorsque la structure de caisse 6 cir-
cule de nouveau en ligne droite, le contacteur 2 du cap-
teur 1 revient en appui contre la cale 3 ce dont il résulte
le passage du capteur 1 en position inactive fermée et
la fermeture concomitante du distributeur de commande
24 qui interdit l’alimentation du système annexe 25 par
la source d’énergie pneumatique 23.
[0025] Dans le système précédemment décrit et tel
que représenté sur la figure 1, la surface 3’ de la cale 3
en contact avec le contacteur 2 du capteur 1 est située
vers le système pivot-crapaudine. En restant dans le ca-
dre de l’invention et en référence à la figure 1a, la cale
3a peut être orientée inversement, c’est à dire que sa
surface de contact 3’a avec le contacteur 2a du capteur
1a est située du côté opposé au système pivot-crapau-

dine, tout en étant maintenue solidaire à la structure de
caisse 6 par le même support de fixation 4 que précé-
demment décrit. Dans cette hypothèse, le capteur 1a se-
ra situé à l’arrière de la cale 3a comme illustré sur la
figure 1a est maintenue solidaire au bogie 9 par des
moyens adaptés à la portée de l’homme du métier.

Revendications

1. Système de détection de l’entrée en courbe d’une
structure de caisse de véhicule ferroviaire équipée
de bogies, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un capteur mécanique (1,1a) apte à mettre
en communication une source d’énergie pneumati-
que (23) à un système annexe (25), et apte à adopter
une première position inactive correspondant à une
circulation de la structure de caisse (6) en ligne droite
et dans laquelle le dit capteur (1,1a) interdit l’alimen-
tation en énergie pneumatique du système annexe
(25), et une seconde position active correspondant
à une circulation de la structure de caisse (6) dans
une courbe et dans laquelle le capteur (1,1a) auto-
rise l’alimentation en énergie pneumatique du sys-
tème annexe (25), et en ce que le capteur (1,1a)
solidaire d’un bogie (7) est dans sa première position
inactive en appui de contact contre une cale (3) so-
lidaire de la structure de caisse (6) et dans sa se-
conde position active libre de la dite cale (3), le pas-
sage de la première à la seconde position et inver-
sement s’opérant par le changement d’appui de con-
tact du capteur (1,1a) sur la cale (3) engendré par
le déplacement relatif de la dite structure de caisse
(6) par rapport au bogie (7) lorsque la structure de
caisse (6) entre ou sort de courbe.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le capteur (1) est fixé sur une platine (8) elle-
même solidarisée à une crapaudine (9) formant par-
tie du système crapaudine-pivot qui entraîne le bogie
(7) en rotation, et en ce que la cale (3) est montée
sur un support de fixation (4) solidarisé au pivot (10)
du système crapaudine-pivot solidaire de la structu-
re de caisse (6).

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le support de fixation (4) de la cale (3) com-
porte un évidement central (15) délimitant un bord
interne (16), et en ce que le support de fixation (4)
est solidarisé à la structure de caisse (6) par les mê-
mes fixations que celles solidarisant le pivot (10) à
la structure de caisse (6).

4. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la cale (3) comporte
une tête de montage (17) amoviblement montée au
niveau du bord interne (16) du support de fixation
(4) et une extension radiale (20) contre laquelle le
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capteur (1) est en appui de contact dans sa première
position inactive.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le capteur (1) est relié
à la source d’énergie pneumatique (23) et à un dis-
tributeur de commande (24) lui-même relié au sys-
tème annexe (25) et à la dite source d’énergie en
énergie pneumatique (23), et en ce que le passage
du capteur (1) dans sa seconde position active lors-
que la structure de caisse (6) circule en courbe, en-
traîne le passage de l’air dans le capteur (1) et
l’ouverture concomitante du distributeur de com-
mande (24) qui autorise le passage de l’air dans le
dit distributeur de commande (24) en alimentant
alors le système annexe (25).

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le capteur (1) est monté sur un ressort (5)
qui est en tension dans la première position inactive
du capteur (1) et en détente dans la seconde position
active du capteur (1), le passage du ressort (5) de
sa position de tension à sa position de détente en-
traînant en mouvement le capteur (1) ce dont il ré-
sulte l’alimentation du capteur (1) par la source
d’énergie pneumatique (23).

7. Structure de caisse de véhicule ferroviaire, carac-
térisé en ce qu’il est équipé d’au moins un système
de détection selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6.
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